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ARTICLE 46

Après l'alinéa 9, insérer l'alinéa suivant :

« L'État étudiera l'obligation de la mise en oeuvre d'une comptabilité environnementale
dans les entreprises. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La Loi sur les nouvelles régulations économiques a permis des avancées importantes en
obligeant  certaines entreprises à fournir  des informations sur l'impact  environnemental  de leurs
activités. Il s'agit maintenant d'aller au-delà du cadre réglementaire actuel, en généralisant la mise à
disposition  de  données  environnementales  par  l'ensemble  des  entreprises,  et  en  développant
l'élaboration  de  véritables  compatibilités  environnementales,  jusqu'à  une  éventuelle  obligation.
Cette perspective doit être étudiée par l'Etat.


